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Monsieur le Député, Cher Franck, 
 
C'est avec le plus vif intérêt que j'ai pris connaissance de votre correspondance 
électronique en date du 5 mai courant. 
 
Comme vous le soulignez fort justement, les marchés de plein air, outre leur 
contribution majeure à la dynamisation de la vie locale et à l'attractivité des cœurs de 
ville où ils sont implantés, offre des débouchés essentiels pour les différentes 
catégories d'exposants et participent ainsi pleinement au soutien du tissu 
économique de notre territoire, s'agissant notamment des producteurs locaux et des 
commerces de proximité. 
 
C'est pourquoi, dès l'annonce de l'autorisation de leur réouverture dans le cadre du 
plan de déconfinement communiqué par le gouvernement, j'ai immédiatement 
sollicité le placier de la Ville d'Etampes afin qu'il élabore un dispositif visant à leur 
prompt rétablissement, dans le respect du protocole de sécurité sanitaire en vigueur 
et en coordination totale avec les services déconcentrés de l'Etat, Monsieur le Préfet 
ayant la possibilité de prononcer une mesure de fermeture dans l'hypothèse où des 
infractions venaient à être constatées. 
 
Ainsi, je suis d'ores-et-déjà en mesure de vous informer de la reprise dès le 12 mai 
prochain du marché situé place Saint-Gilles, secteur où sera temporairement déplacé 
le marché du samedi, la configuration de la place de l'Hôtel de Ville et des rues 
adjacentes étant malheureusement inadaptée à l'application des règles sanitaires et 
organisationnelles requises. 
 
Par conséquent, et dans l'attente d'une évolution des mesures permettant le 
rétablissement d'un fonctionnement courant, mon collaborateur a naturellement pris 
l'attache du réseau d'exposants afin de déterminer un agencement approprié des 
étals et le cas échéant opérer un arbitrage au regard de la réduction de la superficie 
de vente disponible. 
 
Vous souhaitant bonne réception du présent message, 
 
Bien cordialement 
 

_______ 

Bernard LAPLACE 

Maire d'Etampes 

 
 


